
PROGRAMME DE FORMATION PERMIS A 

OBJECTIF   Devenir un conducteur responsable et conscient des risques 
routiers 

PUBLIC CONCERNE ET PRE – 

REQUIS  

 Avoir 2 ans de permis A2  

 Effectuer la formation 3 mois avant la date anniversaire 
d’obtention du permis A2. 

QUALIFICATIONS DES 

INTERVENANTS  

 Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et 
titulaire du Brevet pour l’Exercice de la Profession 
d’Enseignants de la Conduite et de la Sécurité Routière 
(B.E.P.C.AS.E. R) ou titulaire du Titre Pro d’Enseignant de la 
Conduite et de la Sécurité Routière (E.C.S.R) avec la mention 
deux roues 

 Chaque enseignant bénéficie d’une autorisation d’enseigner en 
cours de validité. 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET 

TECHNIQUES  

 Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

 Alternance de théorie et de pratique 

 Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

 Aires d’évolution spécialement aménagées. 

 Véhicules adaptés à l’enseignement. 

 Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

DUREE/EFFECTIFS  Minimum 07 heures obligatoires 
 

 

PROGRAMME  

 Comprendre les apports théoriques essentiels et/ou spécifiques,  

 Comprendre l’utilité de maîtriser les savoir-faire et les 
techniques indispensables à la pratique sécuritaire de la 
conduite d’une motocyclette dont la puissance excède 35 kw 

2 heures de théorie :  
 Échanger sur les expériences de chacun 
 Débat sur des thèmes de la sécurité routière  

2 heures de pratique HC 
 Maniabilité du véhicule 

3 heures de pratique CIR 
 Anticipation, analyse, conduite apaisée 
 Circulation et clôture de la formation  

QUALITE D’EVALUATION DES 

ACQUIS  

 

 Feuilles de présence émargées par les stagiaires 

 Questionnaire de satisfaction 

 Conditions de réussite : suivre la formation dans son intégralité 

DIPLOME VISE  Obtention d’une attestation de suivi de formation  

 


